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4. MISSIONS RÉCENTES D’OBSERVATIONS ÉLECTORALES DE L’UNION AFRICAINE 
 
Mission d’observation de l’Union Africaine à l’occasion de l’élection présidentielle du 17 
avril 2014 en République Algérienne Démocratique et Populaire. 
Mission d’Observation Electorale de l’Union Africaine pour les élections présidentielles et 
législatives du 13 avril 2014 en République de Guinée-Bissau.  

 

L'observation a pour but d'assurer un processus électoral équitable, conduit selon des 
standards internationaux, ce qui encourage la protection des droits civils et politiques. 

Néanmoins, pour les Etats africains ayant nouvellement ou nullement débarqués 
dans le processus de transition démocratique, le chemin semble long et sinueux en matière 
de processus électoral, un processus se décomposant en plusieurs phases. Les 
imperfections peuvent caractériser les phases préélectorales, c'est-à-dire au cours du 
financement des partis politiques, ou de la campagne électorale, pouvant ainsi influencer les 
électeurs dans un sens ou dans un autre, avec des moyens directs ou indirects, légaux ou 
illégaux.  

On se demande alors si les missions d’observation électorale de l’Union africaine, 
tout comme les missions d’autres acteurs et d’autres ONG de la société civile, peuvent être 
suffisantes et efficaces afin de garantir des élections honnêtes, transparentes et sincères 
dans les pays africains ? 
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